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Projet de loi portant modification de la loi du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le
blanchiment et contre le financement du terrorisme et instituant un Comité de prévention du
blanchiment et du financement du terrorisme

I.) Exposé des motifs

Le Comité de prévention avait été initialement mis en place par le règlement ministériel du 9
juillet 2009 portant création du comité de prévention du blanchiment et du financement du
terrorisme (ci-après « Comité de prévention »). Toutefois, il apparaît que ce règlement
ministériel manquait de base légale et le Comité de prévention aurait dû être créé par voie
législative. Il est donc proposé de rapidement résoudre cet obstacle juridique en introduisant
une modification de la loi du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et
contre le financement du terrorisme.

Il est à rappeler que l’existence même de ce Comité de prévention permet au Luxembourg de
se conformer à ses obligations tant de conformité à la législation européenne que de conformité
aux standards du GAFI.

II.) Texte du projet

Article unique

A la suite de l’article 9-1 ter de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le
blanchiment et contre le financement du terrorisme, il est inséré un nouvel article 9-1 quater prenant
la teneur suivante :

« Art. 9-1 quater : Comité de prévention du blanchiment et du financement du terrorisme

(1) Il est institué, sous l’autorité du ministre ayant la Lutte contre le blanchiment et le financement du
terrorisme dans ses attributions, un Comité de prévention du blanchiment et du financement du
terrorisme, ci-après « Comité de prévention », qui est chargé des missions suivantes :

- constituer une table ronde multidisciplinaire d'échanges relatifs à la lutte contre le
blanchiment et le financement du terrorisme ;

- contribuer à l’élaboration, à la coordination et à l’évaluation des politiques et
stratégies nationales en matière de prévention du blanchiment et du financement du
terrorisme ;

- coordonner l’élaboration et le maintien à jour de l’évaluation nationale et des
évaluations sectorielles des risques permettant d’identifier, d’évaluer et de
comprendre les risques de blanchiment et de financement du terrorisme auxquels le
Grand-Duché de Luxembourg est exposé, et en assurer une diffusion adéquate ;

- proposer des adaptations au dispositif législatif et règlementaire national, préventif et
répressif, de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, ainsi
que toute mesure permettant de gérer et atténuer les risques de blanchiment et de
financement du terrorisme ;
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- élaborer, dans la limite des lois et règlements en matière de lutte contre le
blanchiment et contre le financement du terrorisme, des lignes directrices pour
favoriser une mise en œuvre harmonisée du dispositif de lutte contre le blanchiment
et contre le financement du terrorisme ;

- assurer une diffusion adéquate des connaissances concernant la prévention du
blanchiment et du financement du terrorisme.

(2) La composition et le fonctionnement du Comité de prévention sont fixés par règlement grand-
ducal. »

III.) Commentaire de l’article

Paragraphe (1)

Le paragraphe (1) vise à instituer le Comité de prévention du blanchiment et du financement du
terrorisme sous l’autorité du ministre ayant la Lutte contre le blanchiment et le financement du
terrorisme dans ses attributions, et en définir les missions.

Ces missions sont largement reprises du règlement ministériel, pour ce qui concerne les tirets 1, 2 et
6. Le tiret 3 reprend également le libellé du règlement tout en le précisant afin de se conformer aux
obligations européennes et internationales, puisqu’il s’agit non seulement de tenir à jour l’évaluation
nationale des risques (comme repris du règlement ministériel) mais également d’en coordonner
l’élaboration, tant pour ce qui concerne l’évaluation nationale que les évaluations sectorielles des
risques. Ces évaluations visent à identifier, évaluer et comprendre les risques de blanchiment et de
financement du terrorisme auxquels le Grand-Duché de Luxembourg est exposé. Ces missions
ressortent des exigences des recommandations 1 (évaluation des risques et application d’une
approche fondée sur les risques) et 2 (coopération et coordination nationale) des recommandations
du GAFI. Il convient enfin d’assurer une diffusion adéquate de ces évaluations des risques de sorte que
les autorités de contrôle, organismes d’autorégulation et professionnels soumis à la législation relative
à lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme puissent l’utiliser dans leurs propres
évaluations des risques.

Le Comité de prévention pourra également proposer des adaptations au dispositif législatif et
règlementaire national de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, ainsi
que toute mesure permettant de gérer et atténuer les risques de blanchiment et de financement du
terrorisme, ceci afin de faire évoluer le cadre réglementaire au vu des risques et tendances de la lutte
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, tout en tenant en compte les évolutions de la
législation européenne et des standards internationaux.

Enfin, le Comité pourra élaborer, dans la limite des lois et règlements en matière de lutte contre le
blanchiment et contre le financement du terrorisme, des lignes directrices pour favoriser une mise en
œuvre harmonisée du dispositif de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.
Cette mission permet d’acter dans la loi une mission que le Comité de prévention a effectivement
réalisée au cours des dernières années. En effet, afin de garantir une application uniforme des règles
à travers les différents acteurs soumis à cette législation, il importe que l’organe chargé de la
coordination nationale soit doté de cette mission. En pratique, à titre d’exemple, des lignes directrices
ont pu être publiées concernant les activités de prestataire de services aux sociétés et fiducies (PSSF)
en vue d’assurer une application uniforme des règles applicables. Il ne s’agit aucunement d’ajouter des
exigences règlementaires supplémentaires mais d’en assurer une compréhension uniforme, surtout
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lorsque les règles sont de nature horizontale et concernent plusieurs secteurs et plusieurs superviseurs
comme cela est notamment le cas pour les PSSF. Au vu de l’utilité de cette pratique, il est proposé
d’inclure cette mission de coordination parmi les missions légales dévolues au Comité de prévention.

Paragraphe (2)

En vertu du paragraphe (2), un règlement grand-ducal pourra être adopté qui portera d’une part sur
la composition du Comité de prévention, et d’autre part sur son mode de fonctionnement.

IV.) Texte coordonné

Loi du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du
terrorisme portant transposition de la directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil
du 4 décembre 2001 modifiant la directive 91/308/CEE du Conseil relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux

TITRE I-1 :

Coopération nationale et internationale

Chapitre 1 : Coopération nationale

(…)

Art. 9-1 quater : Comité de prévention du blanchiment et du financement du terrorisme

(1) Il est institué, sous l’autorité du ministre ayant la Lutte contre le blanchiment et le financement du
terrorisme dans ses attributions, un Comité de prévention du blanchiment et du financement du
terrorisme, ci-après « Comité de prévention », qui est chargé des missions suivantes :

- constituer une table ronde multidisciplinaire d'échanges relatifs à la lutte contre le
blanchiment et le financement du terrorisme ;

- contribuer à l’élaboration, à la coordination et à l’évaluation des politiques et
stratégies nationales en matière de prévention du blanchiment et du financement du
terrorisme ;

- coordonner l’élaboration et le maintien à jour de l’évaluation nationale et des
évaluations sectorielles des risques permettant d’identifier, d’évaluer et de
comprendre les risques de blanchiment et de financement du terrorisme auxquels le
Grand-Duché de Luxembourg est exposé, et en assurer une diffusion adéquate ;

- proposer des adaptations au dispositif législatif et règlementaire national, préventif et
répressif, de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, ainsi
que toute mesure permettant de gérer et atténuer les risques de blanchiment et de
financement du terrorisme ;

- élaborer, dans la limite des lois et règlements en matière de lutte contre le
blanchiment et contre le financement du terrorisme, des lignes directrices pour
favoriser une mise en œuvre harmonisée du dispositif de lutte contre le blanchiment
et contre le financement du terrorisme ;

- assurer une diffusion adéquate des connaissances concernant la prévention du
blanchiment et du financement du terrorisme.
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(2) La composition et le fonctionnement du Comité de prévention sont fixés par règlement grand-
ducal.

V.) Fiche financière

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est
susceptible de grever le budget de l’Etat.
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification de la loi du 12 novembre 2004 relative à la lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme et instituant un 
Comité de prévention du blanchiment et du financement du terrorisme

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Direction LBCFT - Catherine Dion

Téléphone : 247-78533

Courriel : catherine.dion@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Instaurer le Comité de prévention du blanchiment et du financement du terrorisme

Autre(s) Ministère(s) /  
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s)

Ministère des Finances

Date : 31.05.2024
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles : Les membres actuels du Comité de prévention du blanchiment et du 
financement du terrorisme

Remarques / Observations :

2
Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3
Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5
Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations : non applicable



Version 23.03.2012  3 / 5

6
Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3  
approximatif total ?  
(nombre de destinataires x  
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 
a) 
  
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

b) 
  
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8
Le projet prévoit-il :

   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10
En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11
Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations : Adoption d'une base légale adéquate

12
Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  
pour disposer du nouveau 
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15
Le projet est-il :

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi : La composition du Comité dépendra des fonctions exercées par les membres 
qui representeront l'organe.

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18
Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
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